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CAP ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 

Diplôme de niveau 3 certifié par la Ministère de l'Education Nationale (RNCP31041) 

Premier diplôme obligatoire ouvrant à la profession 

d'esthéticien(ne)-cosméticien(ne) en devenant 

spécialiste des techniques de soins esthétiques, de 

conseils et de vente de produits cosmétiques, de 

parfumerie et de prestations esthétiques.  
  

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 Obtenir le CAP Esthétique Cosmétique Parfumerie et s'initier aux 

modelages et soins du corps 

 Maîtriser les techniques de soins esthétiques du visage, du corps, 

des mains et des pieds 

 Savoir conseiller la clientèle, assurer des démonstrations et la vente 

des produits de soins, de maquillage, d'hygiène et de parfumerie 

 Savoir assurer la gestion des stocks, l'organisation du planning des 

rendez-vous et les encaissements 

 Maîtriser les techniques de communication et le travail en 

autonomie 

 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

DURÉES 
 Formation programmée du 9 septembre 2024 au 06 juin 2025 

 De 616 heures à 826 heures en centre de formation selon les 

parcours (5 j/semaine) 

 455 heures de Période de Formation en Milieu Professionnel 

(PFMP) en soins esthétiques et maquillage et en vente conseil 

produits et services  

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/31041/
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CONTENU DE LA FORMATION (conforme à l'Arrêté du 25 juin 2018) 

 Module RAN "Développer son savoir-être professionnel" : (35 heures) 

 Module Accueil Intégration et Positionnement : (35 heures) 

 Module Enseignement Professionnel 1 (EP1) : Techniques esthétiques du visage, des mains et des pieds (140 heures) 

 Module Enseignement Professionnel 2 (EP2) : Techniques esthétiques liées aux phanères (140 heures) 

 Module Enseignement Professionnel 3 (EP3) : Conduite d'un institut de beauté et de bien-être (126 heures) 

 Module Prévention Santé Environnement (EG4) : (35 heures) 

 Module Enseignement Général (EG) : Français, Histoire Géographie, Mathématiques Sciences, LV1 Anglais. Pour les 

candidats non titulaires d'un diplôme de niveau 3 minimum (CAP-BEP) du Ministère de l'Education Nationale ou du 

Ministère de l'Agriculture (77 heures) 

 Module Evaluation Insertion : Techniques de recherche de stage et d'emploi, accompagnement de projet, préparation 

à la certification (140 heures) 

 Module Optionnel : Approche soins du corps, modelages et nouvelles technologies. Initiation à la gestion (98 heures)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts inscription : Ingrid Bernard 

 ingrid.bernard@cneap.fr ou institutformationfranzstock@cneap.fr 

    Port : 06 41 56 24 75 – Fixe : 02 37 26 38 46 

POURSUITES DE PARCOURS 

DÉBOUCHÉS 
 Poursuite en formation : BP Esthétique Cosmétique 

Parfumerie, BTS Métiers de l'Esthétique Cosmétique 

Parfumerie ou Négociations Relations Clientèle, ... 

 Salarié en institut de beauté et de bien-être ou en 

centre esthétique spécialisé 

 Salarié en entreprise de distribution de produits 

cosmétiques et d'hygiène corporelle 

INDICATEURS DE RÉSULTATS 
(Dernier échantillon base de calcul : promotion 2022/2023 

soit 10 apprenants) 

 Taux de réussite à l'examen : 80 % (8 candidats admis sur 

10 présentés à l'examen) 

 Taux d'insertion professionnelle : 70 %   

 Taux de satisfaction : 90 % 

 Taux d'abandon : 0 %  

 

mailto:ingrid.bernard@cneap.fr
file:///C:/Users/ingrid.bernard/Downloads/institutformationfranzstock@cneap.fr
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